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I) ENGAGEMENT ENTREPRISE

Le PAE e groupement CAN/Ouest dans 

engagements pris par le client à cet effet.

certification ISO 14001 version 2004 et qui atteste des engagements MASE :
Respect de la réglementation
Recherche d'une amélioration continue.

Des actions régulières, adaptées aux moyens dont elle dispose, pour diminuer ses impacts.
Collecte de papier en collaboration avec la poste
Jardin ouvrier et production BIO

Des formations de son personnel sur :
Les enjeux environnementaux (livret environnement sur les chantiers à enjeu environnemental, 

Les obligations réglementaires,
Les incidences de leurs actes techniques sur l'environnement.

Des actions de communication :
Interne sur les objectifs d'amélioration, les actions menées et les résultats obtenus,
Externe sur la démarche menée, les impacts constatés et les améliorations obtenues.

Du rebouclage des actions menées, par des pratiques d'audit réglementaire, d'audit environnemental 
et de traitement des écarts identifiés.
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II) OBJET DU MARCHE

Le PAE le groupement ou qui pourraient 
être prises afin de faire face aux exigences concernant la conservation des espèces dans le cadre des 
travaux de sécurisation secteur Chateland Sud et Ouest sur la commune de Serrières-de-Briord.

L'emprise de travaux de 2025 se limite au secteur Chateland et uniquement en paroi (déroctage et 
confortements). La dérogation espèces protégés (pour les chiroptères notamment) n'a pas été obtenue 
cette année pour des questions de délai (DREAL). Un porter à connaissance a été présenté à la DREAL 
et une réunion d'information réalisée la semaine passée a permis d'aboutir sur le traitement de ce 
secteur uniquement. Le dossier est en cours de révision suite à la réunion avec la DREAL.

En effet, les travaux à réaliser pour notre partie donneront lieu à : 
Mise en place des accès et protections provisoires 
Travaux de purges 
Travaux de déroctage 
Forage des ancrages de confortement 

Le présent PAE permet de définir les mesures qui seront prises tout au long des diverses zones de 
travaux pour limiter au maximum les impacts directs et indirects, permanents et temporaires liés aux 

1. ANALYSE DU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET DES PRINCIPALES CONTRAINTES

localisation. 
o La directive européenne du 30 avril 1992 dite Directive Habitats Habitat
o Loi n° 76-629 du 10 Juillet1976 relative à la protection de la nature
o Loi n° 92-
o Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations Classées pour la Protection 

-1133
o Loi n° 92-

o Arrêté type n° 253 concernant le dépôt de liquide inflammable

2. MESURES DE PROTECTIONS

Le bruit :

pourront être mis en place en fonction des aléas :
Mise en place de bâches acoustique
Utilisation de marteaux fond de trou
Limitation à certaines heures des travaux et en journée
Limitations de circulation
Protection du milieu à proximité direct des zones de travaux

Le transport :
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Afin de limiter les rejets de CO2 nous avons décidé comme sur tous nos chantiers de limiter les 
transports au strict nécessaire. Pour cela nous privilégierons des fournisseurs locaux pour les produits 
courants (ciment, gasoil, eau, petites fournitures). Il en sera de même avec nos partenaires terrassiers 
qui disposent de décharge à proximité. Pour limiter les circulations de camion nous essaierons de 
réaliser les évacuations lorsque les quantités seront suffisantes pour optimiser le nombre de rotation. 

efficient possible. Ils seront coupés sur les périodes de non-utilisation.

parc dédié à ce chantier. Les véhicules propres seraient parqués sur notre agence de St Hélène du 
Lac et serviraient pour les trajets base à proximité/chantier.

Les produits dangereux :

Comme il est tout le temps réalisé, le gasoil sera stocké dans des cuves double paroi et héliportable 

de pompes électriques avec pistolet de distribution.

Les huiles et peinture nécessaires seront-elles-aussi entreposées dans les containers de rangement et 
sur des bacs de rétention et bien évidemment les vidanges ne seront pas réalisées sur site mais à notre 
atelier.

Enfin les bombes de peinture seront bio dégradable afin de préserver au mieux le site.
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3. RAPPEL DES PRINCIPALES ESPÈCES POTENTIELLEMENT CONCERNÉES

Souhait » (Id 820031098) ; 

du Rhône de Briord à Loyette » (Id 820030681). 

Protection des oiseaux rupestres » (Ref : FR3800192).
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dans la zone Natura 2000 Directive Habitats « Milieux remarquables du Bas Bugey » (Ref : 
FR8201641) est sont donc soumises à la réglementation correspondante.

La flore :

Le chantier est situé sur des zone protégées type ZNIEFF de type I et II (cf fiches précédentes), NATURA 
2000 et tiendrons à préserver au maximum la 
flore.

:
Limitation du débroussaillage et abattage complémentaire avec opération 
manuelle depuis le haut en technique sur cordes et sur la période du 01/09 
au 14/11 seulement 

la réduction des impacts sur plusieurs espèces/milieux par : 
o L
o

temporaires ou bâchages, éradication de foyers.
o La mise en place de dispositifs de prévention des pollutions accidentelles avec la mise au point 

o
riverains et cela dans le cadre du développement durable. Les reliquats du débroussaillage 

uation.
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La faune :

Le site des travaux est situé en zones protégées ZNIEFF type I et NATURA 2000 et sous 
qui sont

que le Hiboux Grand-Duc, Aigle royal et chiroptères mais aussi une forte concentration de reptiles et 
insectes.

en fonction des espèces repérés.

Le milieu aquatique :

Le chantier est situé au droit d Reservoir, La Perna) et également la 
géologie calcaire

pour ne pas polluer le milieu via ces ouvrages. Aucun rejet de sera réalisé dans le milieu.

Aucun rejet ne sera réalisé dans le milieu. Les produits dangereux seront notamment stockés sur bac 

III) NATURE DES TRAVAUX

Le présent PAE s'applique à la première phase de travaux de sécurisation des falaises du Chateland 
sur la commune de Serrières de Briord. 

Les travaux à réaliser sont les suivants :
- Mise en place des protections provisoires
- Préparation du terrain abattage et débroussaillage.
- Purges
- Déroctage
- Forage de confortement 

Les travaux débutent en le 01/09/2025 jusqu . Plusieurs faces se dérouleront entre 
le 01/09 et le 14/11 en 2026 et 2027.

Nature des incidences :
Cette activité de chantier occasionnera inévitablement des incidences sur les espèces animales (sur 

espèces végétales (destruction éventuelle) :

- lors des travaux de préparation du terrain (coupe 

- rupestre et des pieds de falaise par la nature même des dispositifs de 
sécurité mis en place.

- principalement lors de la phase de purge (concerne principalement les 
espèces animales à mobilité lente en journée et en particulier les chiroptères)
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- Dérangement de la faune

Protections mises en place :

a) Générales :

Afin de limiter les impacts sur la faune identifiée, les périodes de préparation et de réalisation du 

durant laquelle les impacts sur les espèces sont au plus bas. Pour cela, la biologie des espèces doit 

Chauves-souris

premières semaines de novembre, où les espèces sont encore mobiles et non encore en hibernation, 

Oiseaux

et notamment le Grand-

péri -mêmes.

septembre et octobre, et jusque début novembre.

b) Pour les mammifères volants :

l peut exister des espèces de chauves-souris qui 
fréquentent ces lieux. En fonction des nous aurons un regard vigilant sur des éventuelles gite. Pour 
cela nous inspecterons les fissures sur chaque ouvrage où nous interviendrons avec une cordiste 
écologue et chiroptérologue.
Sur les zones prévues à déroctage, un chiroptérologue certifié pour ses capacités de grimpe 
interviendra afin de rendre impropre les zones concernées aux chauves-souris (bouchage des fissures, 

thermique ou associée, ainsi que si besoin un endoscope. Ce matériel devra être une condition sine 

ront y retourner, évitant leur dérangement ou 
destruction future lors des opérations.

Nous avons également choisi de limiter notre emprise sur le milieu en utilisant des moyens de levage 

olume seront traités par héliportage, qui présente 

c) Pour les plantes :

(cf annexe)
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Un balisage des espèces réalisées par le responsable RE avec notre chef de chantier si des 
espèces sont détectées 

personnel en pied de zone. Ce sillon sera matérialisé par de la rubalise et au marches/escalier 
de chantier pour éviter aux équipes de se disperser.

Stratégie contre le développement de espèces végétales exotiques invasives :  
Mesures préventives :

o
o

o

passage toute les 3 semaines)

Dans le cas d'une contamination des mesures curatives sont à prévoir.

Mesures curatives :
o

directement si quelques pieds facilement arrachables
o Eradication des foyers :
o Ambroisie : arrachage avant mise à fleurs
o Solidage : arrachage si très jeunes plants et fauche répétitive
o Renouée du Japon : arrachage précoce, décaissement et export des matériaux contaminés en 

décharge adaptée si station importante ou bien criblage 
o Robinier : écorçage 
o Buddleia : arrachage des pieds et dessouchage 

Les mesures curatives des plantes invasives éviteront les filières liées au compostage des déchets verts.

d) Pour les :

:

Les opérations de nettoyage, de ravitaillement des engins et du matériel ne pourront se faire 
que sur les aires de stationnement prévues, ces aires se situeront en retrait du lit et des berges 

AUCUN rejet de sera réalisé dans le milieu et ce sera un maître mot.
Afin de limiter les risques de transport de matériaux et matériel ou de préjudice à 

les conditions 

dispositions seront prises pour évacuer rapidement le chantier si la menace météorologique 
est effective.
Protection des rigoles et des fossés par du BIDIM sous les zones de travaux notamment en 

Utilisation de cuves à eau pour ne pas prélever dans le milieu
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Utilisation de bacs de rétention sous nos compresseurs et projeteuses
Utilisation de cuves à gasoil double bac pour le stockage du carburant
Utilisation de filtres à huile sur les bacs de rétention pour leur vidange

Suivi de chantier :

Une formation aux enjeux environnementaux, centrés sur la faune et les chiroptères a été dispensé
par Céline Le Barz, chiroptérologue à l ensemble du personnel chantier. A l issue de cette formation, 
des panneaux d informations furent affichés dans la base vie :



PAE 09/12/25

5946
Serrières-de-Briord Sécurisation secteur 
Chateland

- 13 -



PAE 09/12/25

5946
Serrières-de-Briord Sécurisation secteur 
Chateland

- 14 -

Comptes rendus de la chiroptérologue Céline Le Barz en charge du suivi de travaux suite à des visites 
chantiers préalablement à la réalisation de travaux :

Intervention du 4 et 16 septembre :

Deux interventions de sensibilisation des équipes aux enjeux environnementaux ont eu lieu les 4 et 16 
septembre 2025, soit 11 personnes.

identifiées par les entreprises pour être traitées, sur les secteurs de Chateland (Craz et dent), a eu lieu 
avec les équipes CAN et OA en falaise le 15/09/2025. 

Les zones prospectées situées majoritairement en tête de falaise sont globalement friables et terreuses, 
peu accueillantes pour les Chiroptères. Ainsi, les masses 1 à 6, 8 à 10, 12 à 16 (C16), 18 ne sont pas 
utilisables.

Les masses Z, 7, Y, 19 sont utilisables par les Chiroptères : 

- Un confortement est envisagé sur la masse Y. Celui-ci permettra la conservation du gîte. Étant donnée 

coulis de ciment/résine dans la fracturation ne peut pas engendrer de mortalité)

-

potentiellement présents lors des travaux (gîte non entièrement contrôlable), les ouvertures ont été 
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bouchées (bidim) et un système anti-retour installé. Celui-ci permettra la sortie des chauves-souris la 
nuit venue sans possibilité de retour les jours suivants. Le déroctage peut avoir lieu dès le surlendemain 

empératures basses. Ceci est une mesure de réduction 
telle que définie dans le Porter à Connaissance du 24/07/2025.

- Les masses 7 et 19 peuvent accueillir ponctuellement des Chiroptères (intérêt moyen). Les travaux 

Chiroptérologue avant tout travaux.

Remarques : la dent, fracturée, accueille des chauves-

Intervention du 24 et 30/09 :

Deux interventions en falaise les 24/09 et 30/09 avec les équipes CAN et OA ont permis l'expertise 
chiroptérologique de 19 masses/instabilités quant à leur accueil pour les Chiroptères.
- 9 ne semblent pas utilisables/utilisés par les chauves-souris : M26, M29, M30, B, S, N, O, W et 
CC08.
- 10 sont utilisables/utilisés : M20, M25, M28, M31, AB, G, F, proximité M21, C25-CC28 (avec 1 
individu de Vespère de Savi le 30/09)

Si M21 n'est pas utilisable par les chauves-souris, son minage pourrait impacter un gîte proche (au-
dessus) : un bouchage temporaire ainsi qu'un système anti-retour ont été mis en place (mesure de 
réduction). Les matériaux pourront être récupérés par les équipes à l'issue des travaux sur le secteur.

Les actions d'évitements/réduction restent à définir pour les 9 autres secteurs en fonction des travaux 
envisagés/retenus. Un prochain passage est prévu dès que les masses/instabilités suivantes sont 
accessibles ou qu'une réflexion est à engager sur les sites à enjeux identifiés, quant aux travaux retenus.

Par ailleurs, fin août, T. Vanderme (CAN) signalait la présence du Hibou Grand Duc sur le secteur 
travaux. Des indices de présence (pelotes de réjection, plumes) observées le 30/09 confirment 
l'utilisation régulière d'une vire à proximité de AB. Celle-ci sera conservée lors du chantier, non exposée 
par les travaux à proximité. Félicitations aux équipes pour leurs équipements évitant cette zone à enjeu 
ornithologique.

IV) ENGAGEMENT DE LA DIRECTION

PAE), établis à partir des 
informations dans le présent PAE

Déclare désigner Geoffrey CHAUSSINAND en tant que Responsable Environnement, elle assurera la 
PAE) sur Site,

Faire précéder la signature de la mention
« Lu et approuvé »
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V) ORGANISATION DE L AFFAIRE

La Société CAN associée aux co-traitants envisagés cités ci-dessous :
- OUEST ACRO : Travaux sur falaises 
- FONTAINE TP : Travaux de terrassement 

1. ORGANIGRAMME INTERNE

2. LE RESPONSABLE ENVIRONNEMENT (RE) MANDATAIRE

Céline LEBARZ si cela était commandé :
- Assurer la formation du RE (formation botanique, reconnaissance de ces espèces sur site)
- Réaliser un Livret de Reconnaissance 

Ses missions et ses objectifs sont les suivantes :
à chaque poste de travail.

Le RE participe à la définition des méthodes et des moyens, et y intègre les contraintes environnement. 
De la même manière, il conseille les entreprises sous-

Rédiger le PAE, et le mettre à jour

Conducteurs de 
Travaux

Baptiste MASUREL 

10 Cordistes

2

Chefs de Chantier CAN
Thomas VANDERME

Responsable Environnement
RQSE

M.CHAUSSINAND
M. CHARLES

Directeur Général
Cédric MOSCATELLI

Ludovic MOUCHE(CAN)
Stéphane DUPUIS (OUEST)
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rédigera, si besoin est, des procédures spécifiques afin de définir des actions préventives et 
correctrices sur des impacts identifiés. Il transmet le PAE

Contrôler sur le chantier la mise en place et le respect des dispositions prévues dans le PAE.
Pour cela, le RE effectue des visites régulières sur le chantier.

ses remarques sur les fiches prévues à cet effet. Celles-
re.

- non-respect
améliorer.
- non-respect
mesures à prendre et/ou les actions correctives à prévoir.

Informer et sensibiliser tous les intervenants du chantier : personnel du groupement, personnel 
intérimaire, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs et loueurs de matériel, lors de 
deux types de réunions

Ce point est explicité dans le chapitre suivant.

du personnel du Groupement, des sous-
PPSPS 

PAE.

:
- La première semaine des travaux, piquetage des espèces situées dans les secteurs ne 

présentant pas de risques particuliers.
- Ponctuellement lors des travaux et en fonction des besoins.
-

lesquelles il est explicitement convié.

a) Le conducteur de travaux

gestion des déchets sur son chantier.

b) Le chef de chantier

Il est le Responsable Opérationnel Environnement et à ce titre, il est aussi chargé, en coordination 

phasage des travaux et la réalisation des tâches élémentaires sont conformes aux procédures définies 
dans le cadre du PAE

u personnel du chantier a pris connaissance des contraintes liées au tri et à la valorisation 
des déchets.
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c) Le Personnel du Chantier

un
livret environnement

:
- . Elles concernent notamment (liste non 
exhaustive) : les installations, le tri et la valorisation des déchets du chantier,
- de la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle,
- des mesures spécifiques liées à son poste de travail.
Cette information est validée par la signature de la « », entre le RE et la personne 
concernée.
En cours de chantier, des sondages auprès du personnel, de même que le suivi des dispositions de 

la nécessité de la compléter.

d) Les Sous-traitants et Prestataires de Service

Le PAE est transmis à chaque sous-traitant et prestataires de service y compris les fiches procédures 
correspondant aux phases de travail concernées.
En retour, le sous-traitant ou prestataire formalise par écrit :

La bonne réception du PAE, et la connaissance de son contenu
Son
ne fournisse son propre PAE

de son personnel concernant la sensibilité du site.

e) Les Fournisseurs et Prestataires de Service

camions en dehors des pistes et accès prévus tout en respectant les consignes précisées dans ce livret. 
Les chauffeurs obtiennent par la suite les consignes sur le tri et la valorisation des déchets. 

Le PAE est disponible en permanence sur le chantier et consultable par tous.

Par conséquent, le RE doit être assisté au quotidien dans sa mission par :
- le conducteur de travaux,

- les chefs de chantier,
-

Ceux-ci sont tout autant responsables de la préservation de leur environnement au quotidien.
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VI) ORGANISATION POUR LA PROTECTION DE

1. FORMATION ET INFORMATION DES INTERVENANTS

a) Le Personnel du Chantier

- Des
exhaustive) : les installations, les accès et pistes, les travaux, les zones sensibles (et leurs 
particularités), ... Ces mesures générales sont rappelées dans le "Livret de reconnaissance, qui est 

- De la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle ;
- Des mesures spécifiques liées à son poste de travail.

b) Les Sous-traitants et Prestataires de Service

Les entreprises sous-
les entreprises titulaires du marché. Elles auront leur propre Plan de respect Environnement ou seront 
rattachées au PAE du mandataire et rédigeront leurs propres procédures.
Si les entreprises choisissent d'être rattachées au PAE du mandataire, il leur est transmis.
En retour, le sous-traitant ou prestataire formalise par écrit :
- La bonne réception du PAE ;
- Avoir pris connaissance de son contenu ;
- Son engagement à mettre en oeuvre les dispositions prévues dans le document ;
- de son personnel concernant la sensibilité du site.

c) Les Fournisseurs

Concernant les principaux fournisseurs, les Plans de respect Environnement et/ou fiches sécurité et 
environnement seront joints en annexe à notre PAE.

de manière à éviter la circulation des camions en dehors des pistes et accès prévus.

2. M PAE, POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE GÉNÉRALE

a) Structuration documentaire du PAE

1. Organigramme du personnel
2.
3. Matériels et moyens
4.
5. Définition des phases, activités et tâches élémentaires
6. Analyse des nuisances et des risques
7.
8. Définition des anomalies environnementales
9. Journal Environnement et ses différentes fiches
10. Annexes éventuelles



PAE 09/12/25

5946
Serrières-de-Briord Sécurisation secteur 
Chateland

- 20 -

b)

Pour chaque phase de travaux, une analyse des nuisances et des risques potentiels vis-à-vis de 
des méthodes 

utilisées.

PAE):
Fiche de procédure
Fiche
Fiche
Schéma

c) La fiche Procédure

Elle est définie pour chaque phase de travaux, à savoir au minimum :
Installation de chantier et sécurisation provisoire

Ouverture des cheminements et accès
Gestion des déchets
Mise en place de dispositifs spécifiques de protections des habitats naturels et des espèces
Circulation des engins
Aires de stockage des matériaux

Pour chacune de ces phases, elle analyse les risques et nuisances associées à chaque tâche 

notamment des lois en vigueur.

Chaque fiche est numérotée par ordre croissant, une nouvelle fiche prenant le numéro tout de suite 
supérieur à la dernière fiche créée. A ce numéro, est joint un indice qui évolue avec le document. A 

Cette codification permet de faire évoluer chaque fiche indépendamment les unes des autres, et 
indépendamment du PRE initial.

Les fiches de procédure sont diffusées de la même manière que le PAE. Une case VISA permet au 

Dans le cas où les dispositions prises évolueraient en cours de travaux, la fiche correspondante est 
mise à jour et envoyée au sous-traitant concerné (le cas échéant), pour application immédiate.

les dispositions environnementales effectivement mises en place, conformément à la fiche de 
procédure correspondante. Dans ce cas, la fiche de procédure préci

-
après.

d)

sont précisés dans la fiche de procédure correspondante, y compris les modalités pour leur levée. La 
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dates effectives de leur levée.

Implantation des installations de chantier
Validation du balisage du chantier
Implantation des cheminements

e)

lonne mesure de protection proposée, soumise 

éventuelle.

Sa numérotation est indépendante des autres fiches, et suit un ordre croissant.

f)

réagir rapidement et efficacement, tout en prévenant sa hiérarchie (et éventuellement les intervenants 
extérieurs compétents) du problème.

g) La fiche de suivi

Cette fiche synthétise les actions de contrôle et les observations réalisées par les chargés de 

remplies au minimum mensuellement et seront consignées dans le journal environnement.

h)

milieu naturel.

i) Le Journal Environnement

Les fiches ci-dessus citées sont rassemblées dans le Journal Environnement, qui se compose de 
-rendu de réunions et de visites ... qui 

ar le RQSE. Il est de plus consultable à 
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Liste des fiches descriptives des mesures de protection :
Analyse par tâche des matériels et opérations nécessaires, des nuisances potentielles, et définition des 
mesures de protection correspondantes.
Objet Fiche de procédure
Déboisement et débrouillage 1 indice 0
Dégagement des emprises 2 indice 0
Installations de chantier Cantonnement - Sanitaires 3 indice 0
Pistes et plates-formes - circulation des véhicules 4 indice 0
Découverte de patrimoine culturel 5 indice 0
Intervention en cas de fuite accidentelle 6 indice 0
Entretien des engins 7 indice 0

Gestion des déchets propreté du chantier 8 indice 0
Evacuation et valorisation des déchets 9 indice 0
Gestion du trafic 10 indice 0
Stockage et manipulation de produits polluants 11 indice 0
Travaux à proximité de réseaux existants 12 indice 0
Protection du paysage avant et après chantier 13 indice 0
Incendie 14 indice 0
Protection des espèces végétales 15 indice 0
Protection des espèces animales 16 indice 0
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VII) ANNEXES

ANNEXE 1 : FICHE EN CAS DE POLLUTION

EN CAS DE POLLUTION MAJEURE

TELEPHONER AUX POMPIERS : 18

ET DITES :

1. ICI CHANTIER : Chateland secteur Sud et Ouest Sécurisation contre les chutes de
blocs.

2. INDIQUEZ :

La nature du polluant (les FDS seront classées dans le dossier chantier)
Les risques éventuels pour les personnes
La quantité (approximative) de produit déversé
Le type de pollution : - Terrestre

- Aquatique
- Aérien

3. FIXEZ UN POINT DE RENDEZ VOUS (à définir précisément) :

- Point de rencontre devant Ouvrage n°XXX et accès chantier

4. NE PAS RACCROCHER LE PREMIER
Faites répéter le message.

A PREVENIR

CHANTIER : Responsable Environnement : Geoffrey CHAUSSINAND pour la partie
CAN

Directeur de Travaux : Baptiste MASUREL pour la partie CAN

Pour les coordonnées des responsables environnement et chantier du groupement se référer
au document général.
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ANNEXE 2 : FICHE DE PROCEDURE DEBOISEMENT ET DEBROUSSALLAGE

Entreprise concernée :
Déboisement et débroussaillage

FICHE N°

TOUTES 1 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection

Bruit

Déboisement intempestif

Gestions des déchets verts 

Protection des espèces protégées

Travail de 19h à 7h interdit, sauf dérogation du Maître 

Tous les arbustes dont le diamètre est inférieur à 10 cm 

coupés et broyés ou évacués en décharges autorisée. 

supérieur à 10 cm seront conservés au maximum.
ouvrages, ou des

zones de stockage, ne pouvant être conservés, seront

Préservation, chaque fois que possible, de la végétation 
existante.
Suivi des travaux de façon à sauvegarder les espèces 
protégées.

Voir fiches procédure n° 8-1 et n° 8-2 : Gestion des 
déchets.

Identification de chaque pied et application de la fiche 
18

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

Observations et conclusions du Maître
: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 3 : FICHE DE PROCEDURE DEGAGEMENT DES EMPRISES

Entreprise concernée :
Dégagement des emprises

FICHE N°

TOUTES 2 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection

Protection des espèces protégées

Bruit

Regroupement des différents matériaux 
du site lors du dégagement des 
emprises

Evacuation des déchets

Repérage, balisage, interdiction de défricher, protection 
des populations les plus denses, suivis réguliers des 
espèces à protéger (

)

Travail de 19h à 7h interdit, sauf dérogation du Maître 

Reconnaissances préalables du site avec tri des 
matériaux issus du dégagement des emprises (séparer 
les arbres, arbustes, terre végétale, maçonnerie, 

et/ou pelle si nécessaire.

Voir fiches procédure n° 8-1 et n° 8-2 : Gestion des 
déchets

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

Observations et conclusions du Maître
:

Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 4 : FICHE DE PROCEDURE CANTONNEMENT

Entreprise concernée :

TOUTES
Installation de Chantier

FICHE N°

CANTONNEMENT 3 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection

Protection des espèces protégées

Emission de bruit

Emission de déchets et détritus

Zone de stockage de matières polluantes

Propreté générale du chantier

Repérage, balisage, interdiction de défricher, protection des 
populations les plus denses, suivis réguliers des espèces à 
protéger 

Moteurs des engins et véhicules conformes aux normes 
antibruit
Pas de travail de 19h à 7h dans les zones sensibles au 

Utilisation de bennes différenciées par pictogramme & 
sensibilisation du personnel sur le tri des déchets.

Voir fiche procédure n° 11

Sensibilisation de tous les intervenants
Poubelle sur chaque site
Nettoyage régulier

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 5 : FICHE DE PROCEDURE CIRCULATION VEHICULES ET ENGINS

Entreprise concernée : Pistes et Plates-formes FICHE N°

TOUTES Circulation des véhicules et engins 4 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection

Emission de bruit

Emission de poussières

Emission de déchets et détritus

Dépassement des limites des 
pistes et plates-formes

Divagation des camions de 
livraison

Pollution accidentelle du milieu 
(hydrocarbures,...)

Moteurs des engins et véhicules aux normes antibruit
Travail de 19h à 7h interdit dans les zones sensibles au bruit, 

Respect des limitations de vitesse

Arrosage de la piste avec camion citerne
      (non concerné sur ce chantier). 

Sensibilisation du personnel pour éviter leur divagation
Utilisation des poubelles pour déchets courants

-
formes prévues

Plan de circulation précis
Sensibilisation des fournisseurs

Fléchage des pistes et accès

cas de fuite accidentelle.

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 6 : FICHE DE PROCEDURE DECOUVERTE DE PATRIMOINE CULTUREL

Entreprise concernée :

TOUTES

Découverte de Patrimoine Culturel FICHE N°

5 indice

Nuisance potentielle Mesures de protection

Etat des lieux préalable des vestiges 
existants

Destruction de vestiges ou objets

Etat des lieux
Mise en protection

Arrêt des fouilles immédiatement après la découverte

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

Observations et conclusions du Maître
: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 7 : FICHES DE PROCEDURE FUITE ACCIDENTELLE

Entreprise concernée : Fuite Accidentelle FICHE N°

TOUTES 6 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection

- Pollution mineure : la pollution est confinable 
et traitable avec les moyens du chantier :

matériel thermique,...)

flexible,...)
Fuite de produit de décoffrage (du 

Fuite de tout autre produit chimique

- Pollution majeure :
confinable, ni traitable avec les moyens disponibles 
sur le chantier :

Traitement selon niveau de pollution :
Pollution mineure :
Prévenir un responsable de chantier

-dessous)

:
Prévenir un responsable de chantier
Alerter les pompiers    18

-dessous)

:

Etancher la fuite et/ou évacuer la source 
de la pollution
Confiner le maximum de liquide (barrage 
en terre et/ou barrage flottant)
Obturer les points de communication 

de produits absorbants.
Dans chaque fourgon sera présent un kit 
pollution (boudin absorbeur et chiffon 
absorbeur). A la base vie un kit 
supplémentaire sera présent. Le but étant que 
les équipements soient au plus proche

Produits polluants présent :
GNR

tirants
Huiles
Ciment
Béton sec

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :
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Observations et conclusions du Maître
: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 8 : FICHE DE PROCEDURE ENTRETIEN DES ENGINS

Entreprise concernée : Entretien des Engins FICHE N°

TOUTES 7 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection
Entretien général des véhicules légers

Vidange, graissage des grues mobiles, 
du petit matériel (compresseur,...),...
Ravitaillement en carburant des engins 
de chantier

Fuite accidentelle de produits polluants

Emission de bruit

A faire dans un garage privé. Les autres entretiens se 
feront sur une zone étanche située sur le chantier.

Les produits polluants ne pourront être manipulés en 
dehors des aires aménagées (voir fiche procédure n° 
11)

Mettre en place un stock de produits absorbants 
sur chaque plate-forme utilisant des produits 
polluants avec formation du personnel.
Voir fiche procédure correspondante n° 6 : fuite 
accidentelle, et le cas échéant le schéma 

Respecter les normes antibruit
Travail en zones sensibles interdit de 19h à 7h, 

Entretenir régulièrement les engins.
Fiche établie le : Par :

M.MASUREL
Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

Observations et conclusions du Maître
: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 9 : FICHES DE PROCEDURE GESTION DES DECHETS

Entreprise concernée : Gestion des Déchets FICHE N°
TOUTES 8-1 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection
Tri et collecte mal engagés

Grande quantité de déchets

Décharge sauvage

- pneus usagés
- carcasse de voiture

Véhicules Légers (DIB et DIS)

Détermination, pendant la préparation, des 

déchets :
Déchets ménagers
Déchets provenant des activités de 
chantier évacués à la déchetterie : voir 
ultérieurement

Réduire des déchets à la source : 
Réutilisation autant que possible des 
matériaux employés
Plans de calepinage bien calculé et plan 
de réservation prévus au plus tôt.
Choix de conditionnement et de livraison 
des produits fournis sur chantier.

Suivi des déchets, assuré par des bordereaux, qui 
seront complétés par tous les acteurs concernés 

(Bordereau joint en annexe)
Récupérateur : voir ultérieurement 
Récupérateur : voir ultérieurement

Tous les V.L. sont entretenus dans les garages 
concessionnaires (voir fiche n° 7).

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 10 : FICHES DE SUIVI GESTION DES DECHETS (SUITE)

Entreprise concernée : Gestion des Déchets FICHE N°

TOUTES 8-2 indice 0
Nuisance potentielle Mesures de protection

matériels (DIB et DIS)

Déchets provenant du dégagement des 
emprises :

Déchets verts (Bois, dessouchage, 

Déchets ménagers

Déchets provenant des activités de 
chantier :

Déchets Industriels Spéciaux : 
emballages de produits toxiques,...
Déchets Industriels Banals : plastiques, 
géotextiles, emballages divers,...

a sur le chantier)

Déchets Industriels Banals : Métaux / 
ferrailles 

Enrobés restant dans le finisseur

Mesures exceptionnelles en cas de:
- besoin urgent de contenant
- Enlèvement (surcharge ou pollution 
accidentelle ou déchet non prévu)

loueur de matériel (voir fiche n° 7).

Acheminement des déchets verts en direction de la plate-
forme de compostage  et stockage.

végétale stockée sur le site.

mois) sur site spécialement pour les parties ligneuses.
Mise en dépôt provisoire et évacuation ou mise en dépôt 

Au niveau du chantier, mise en place de bennes 
spécifiques aux différents déchets pour faciliter le tri. 

contenant et les coordonnées du récupérateur spécifié.
Fournisseur et récupérateur des bennes : voir 
ultérieurement
A stocker en fût fermé, sur une aire appropriée (voir fiche 
procédure n°11).
Récupérateur : voir ultérieurement
Tris sélectifs effectués dans les bennes mises à disposition 
et ramassage par le ferrailleur.
Récupérateur : voir ultérieurement

périodique du fossé et évacuation des déchets.
Matériaux réutilisés ou recyclés pour le chantier.

Contacter le responsable QSE et/ou le récupérateur 
spécifié pour le déchet concerné. 

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 11 : FICHES DE SUIVI VALORISATIONS DES DECHETS

Entreprise concernée : Evacuation et valorisation des déchets FICHE N°
TOUTES 9 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection
Non respect du principe de 
développement durable

Les déblais seront soit :
Réutilisés en remblais
Mis en merlon

Les déchets Industriels Banals seront :
Triés sur chantier par la mise en place de 
bennes spécifiques pour chaque type de déchets 
et collectés par un organisme de tri et de 
collecte pour traitement.

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

:
Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 12 : FICHES DE PROCEDURE GESTION DU TRAFFIC

Entreprise concernée : Gestion du trafic FICHE N°
TOUTES 10 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection
Gêne des riverains Prévoir un plan de circulation qui limite au 

le chantier.

Arrosage de la piste

Signalisation des entrées et sorties de camions

Respect du code de la route

travaux

Le Travail à proximité des habitations est interdit de 

Entretien et propreté des passages et accès de 
chantier sur les voies publiques.

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

:
Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 13 : FICHES DE SUIVI GESTION PRODUITS POLLUANTS

Entreprise concernée : Stockage et manipulation de produits polluants FICHE N°
TOUTES 11 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection
Stockages des produits polluants

Fuite accidentelle de produits 
polluants

Contamination des alentours lors de 

Les aires de stockage doivent être couvertes, 
étanches, fermées et présenter des dispositifs de 
traitement.

dans les containers de stockage sur chaque zone de 
travaux
Mettre en place un stock de produits absorbants à 
proximité de la zone de stockage et dans les 
véhicules de chantier
Voir fiche procédure correspondante n° 6 : fuite 
accidentelle, et le cas échéant le schéma 

Suivre les recommandations notées sur la fiche de 
donnée de sécurité des produits présentes dans le 
classeur chantier
Vérification régulière des contenants du produit 

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

:
Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 14 : FICHES DE SUIVI DE TRAVAUX PROCHES DE RESEAUX EXISTANTS

Entreprise concernée : Travaux à proximité de réseaux existants FICHE N°
TOUTES 12 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection
Détérioration du réseau lors de la 
circulation des engins

Dégradation des réseaux enterrés

Faire attention aux câbles EDF aériens sur site, lors 
des déchargements.

Repérage sur site des réseaux suivant DICT.
Sondage mécanique puis manuel à proximité du 
réseau.

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

:
Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 15 : FICHES DE SUIVI DE LA PROTECTION DU PAYSAGE

Entreprise concernée : Protection du paysage avant et après chantier FICHE N°
TOUTES 13 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection
Destruction du paysage :

- arbres présents sur le site

naturels sensibles

Présence de déchets sur le site

chantier. De plus, protéger au maximum les 
espaces naturels entre les emprises de travaux et 
celles du chantier.
Mise en évidence par marquage, des arbres hors 

Prélèvement des racines avec les arbres, si 
obligation de les enlever.
Utilisation de mélanges de déchets et de terres 
végétales pour favoriser la reconstitution de la 
végétation.

sensible.
Sensibilisation et information du personnel par le 
responsable HQSE.
En cas de découverte de zone sensible, voir fiche 
procédure n°5.

Voir fiche de procédure n°8-1, 8-2 et 9 pour le 
traitement des déchets.

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

:
Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 16 : FICHE DE PROCEDURE DES RISQUES

Entreprise concernée : Incendie FICHE N°
TOUTES 20 indice 0

Nuisance potentielle Mesures de protection

Risque de communication du feu 
- aux bureaux de chantier  
- aux lotissements à proximité du chantier
- aux matériels et engins sur le site

Pollution des sols
Si feu avec inflammation de déchets 
polluants

Risque de brûlure ou accident mortel

Limitation au maximum des risques de propagation 
(Ex : débroussaillage, déboisage « strictement au 
droit des travaux

dans un lieu spécifique où il y a possibilité de 
combattre le feu.

et susceptibles de prendre feu.
A, B, C, 

D : caractéristiques de combustion des produits   
Mettre à portée de vue les coordonnées des 
pompiers et du responsable HQSE  afin de les 

Mettre à disposition des masques afin de lutter 

Evacuation et traitement des sols pollués  

Prévenir le SAMU, pompier et responsable HQSE.
Mettre à disposition une trousse de secours pour 
protéger la brûlure.  

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

:
Sans observation

Avec observations

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 17 : EXEMPLE DE FICHES DE PROCEDURE PROTECTION DES ESPECES
VEGETALES

Entreprise concernée : Protection des espèces végétales FICHE N°
Toutes 18 indice 0
Nuisance potentielle Mesures de protection

Protection des espèces végétales 
protégées et de valeur 

Protection des stations de plantes 
protégées

Formation et re-sensibilisation régulière du personnel et 
des sous traitant 

protégées et de valeur
Le PAE est commenté à chaque salarié et sous traitant et 
il est disponible dans les installations de chantiers.
Affichage dans les locaux de chantier, bureaux et 
bungalows des cartes de localisations des espèces 
protégées répertoriées.

de traceur peinture et/ ou de rubalise.
Exemple de proposition en falaise ou en tête

Repérage des stations des espèces protégées. Les zones 

à la conservation des plants

centrale à injection et mise en place de bac récepteur 

dans le milieu naturel
Le tracé des zones de cheminement sera réalisé en 
évitant au maximum les stations remarquables. La 
multiplication des cheminements dans le site sera 
rigoureusement évitée par un balisage des chemins et 

divagations.
Fiche établie le : Par :

M.MASUREL
Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :



PAE 09/12/25

5946
Serrières-de-Briord Sécurisation secteur 
Chateland

- 41 -

ANNEXE 18 : EXEMPLES DE FICHES DE PROCEDURE PROTECTION
ANIMALES

Entreprise concernée : Pose des filets et des grillages protection des
espèces animales

FICHE N°

Toutes 19 indice 0
Nuisance potentielle Mesures de protection

Protection des oiseaux et chauves 
souris protégés et répertoriés

Protection des chauves souris
protégés et répertoriés (à définir si 
concerné)

Protection des oiseaux protégés et 
répertoriés (à définir si concerné)

Limiter les coupes et abattages au strict minimum 
indispensable
Suivi du chantier et du respect des mesures prises 
en faveur de la protection des espèces animales.

Repérage puis marquage sur les ouvrages des 
failles occupées par la chiroptérofaune;

accueillant les chauves-souris; 
Bâchage des fissures occupées après la sortie 
nocturne des chauves-souris; 
Obturation des entrées de cavités par de la mousse 
polyuréthane
Une campagne de sauvegarde peut être 

Réduction des emprises liées au cheminement 

Fiche établie le : Par :
M.MASUREL

Vérifiée par :
R.FAUCHEUX

Le :
/ /

: VISA :

: Sans observation

Avec observations

Le :

Par :
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Visa :

ANNEXE 19 : FICHE DE SUIVI

Entreprise concernée : Natures des travaux FICHE N°
indice

Mesures prévues dans
la fiche procédure n°

Date du
constat

Nature du
contrôle

Mesures prévues
effectivement mise en

place
Référence de la

réponse= NON)OUI NON

Fiche établie le : Par : :
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ANNEXE 20 : FICHE

Entreprise
concernée :

Natures des travaux FICHE N°

indice

Anomalie
détectée le :

: Mesures de protection proposées :

Fiche établie par : Le : : Le :

SUITE DONNEE :

:
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ANNEXE 21 : FICHE CORRECTIVE

Entreprise
concernée :

Natures des travaux FICHE N°

indice

Dommage
porté au milieu

naturel
détectée le :

Type de dommage observé : Actions correctives proposées :

Fiche établie par : Le : : Le :

Réalisation des actions correctives :

:



PAE 09/12/25

5946
Serrières-de-Briord Sécurisation secteur 
Chateland

- 45 -

ANNEXE 22 : FICHE DU JOURNAL ENVIRONNEMENT

FICHE N : SEMAINE N°

:

Pièces jointes :

Observations particulières :

:

Fiche établie par : Le : :

:

Le :

Par :

Visa :
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ANNEXE 23 : BORDEREAU DE SUIVI DES DECHETS DE CHANTIER

Nom du chantier
Tel :                   Fax : 

1

2

3 Le producteur de déchet (à remplir par le producteur du déchet)

mandataire
:

Adresse :

Tel : Fax :

Date

Cachet & Visa :

Destination du
déchet Centre de tri          Centre de stockage de classe 2      

Valorisation matière

Chaufferie bois       Centre de stockage de classe 3      
Incinération(UIOM)

Autre 

Désignation du
déchet

Type
contenant

n° U Capacité Taux de remplissage

½ ¾
Plein

4 Le collecteur Transporteur (à remplir par le collecteur transporteur)

Nom collecteur - transporteur Nom du chauffeur Date :

Cachet & visa :
Immatriculation véhicule Distance parcourue
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5 éliminateur)

Adresse de destination
(lieu de traitement)

Date :

Cachet & Visa :

U Quantité reçue

Qualité du déchet :
Bon                                   Moyen                                   
Mauvais

Refus de la benne                 Motif 

Bordereau comprenant 4 exemplaires : 
remplir un bordereau par conteneur

Exemplaire n° 1 
à conserver par 

Exemplaire n° 2 
à  conserver par 
le collecteur -
transporteur

Exemplaire n° 3 
à conserver par 

Exemplaire n° 4 
à retourner 
dûment 
complété à 
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ANNEXE 23 : PROPOSITION TECHNIQUE CHIROPTEROLOGUE
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REV DATE SOMMAIRE DES MODIFICATIONS EMIS VERIFIE APPROUVE 

0 21/08/2025 Première diffusion BML  PFX 

      

Maître d’ouvrage 

Serrières de Briord  

Place de la Mairie 

01470 Serrières-de-Briord 

Maître d’œuvre 

Géolithe 

181 Rue des Bécasses, 

38920 Crolles  

5946 

Serrières-de-Briord – Sécurisation secteur Chateland 
 

 

 

 

 

 

DEMANDE D’AGREMENT 
 

Ancrages et accessoires 
 

 

CAN 

 

BP N°1 - Le Relut 

26270 MIRMANDE 

 

Téléphone : +33 (0)4.75.63.06.36 

                 Télécopie : +33 (0)4.75.63.10.10 

ECHELLE 

PHASE 

INDICE 0 

Travaux 

IDENTIFICATION DU DOCUMENT 

N° D’ORDRE ACTIVITE REV 

DAF Travaux 0 

Visa Client : Date :

Observations : 



 

 

Demande d’agrément 22/08/25 
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Sécurisation contre les éboulements rocheux   
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Ancrages et accessoires  

Nature et utilisation du 

produit : 
Barres d’ancrages pour réalisation des confortements de masses.  

    Fournisseur : 

AdC 

32 rue Maurice Berteaux 

95500 LE THILLAY 

Tel : 01 39.33.18.60 

 

FIS 

2 rue Gustave Eiffel 

69360 ST SYMPHORIEN D’OZON 

Tel : 04 72 27 08 80 

 

SCOPE 

2 rue Gustave Eiffel 

69360 ST SYMPHORIEN D’OZON 

Tel : 04 72 27 08 80 

 

    Nom du produit : Barre pleine diamètre 25/32/40mm 

    Spécifications :

Diamètre 25/32/40mm 

• Barre pleine, 

• Diamètre 25/32/40mm, 

• Acier SAS 500, 

• Certifiée NF AFCAB 

 

 

Accessoires : 

• Ecrou sphérique diamètre 25/32/40 galvanisé ou geomet 

• Manchon  

• Plaque plane, 200x200x20 acier s235 galvanisé 

    Pièces jointes : • Annexe 1 : Fiche technique   

    Visa Client : Date :

Observations :
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ANNEXE 1 
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REV DATE SOMMAIRE DES MODIFICATIONS EMIS VERIFIE APPROUVE 

0 22/08/2025 Première diffusion BML  PFX 

1 05/09/2025 MaJ Visa n°1 BML  PFX 

2 09/09/2025 MaJ Visa n°2 BML  PFX 

Maître d’ouvrage 

Serrières de Briord  

Place de la Mairie 

01470 Serrières-de-Briord 

Maître d’œuvre 

Géolithe 

181 Rue des Bécasses, 

38920 Crolles  

5946 

Serrières-de-Briord – Sécurisation secteur Chateland 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE D’AGREMENT 
 

Filet ASM 
 

 

CAN 

 

BP N°1 - Le Relut 

26270 MIRMANDE 

 

Téléphone : +33 (0)4.75.63.06.36 

                 Télécopie : +33 (0)4.75.63.10.10 

ECHELLE 

PHASE 

INDICE 0 

Travaux 

IDENTIFICATION DU DOCUMENT 

N° D’ORDRE ACTIVITE REV 

DAF Travaux 0 

Visa Client : Date :

Observations : 
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Sécurisation contre les éboulements rocheux   
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Filet ASM  

Nature et utilisation du 

produit : 
Filet haute résistance pour confortement de masses rocheuses    

    Fournisseur : Maccaferri  

    Nom du produit : MAC RING 4PM7 

    Spécifications :

• Résistance à la traction : 220kN/m  

• Diamètre de la spire 10mm 

• Diamètre de l’anneau 350cm 

• 4 points de contacts  

 

Possibilité de doublage avec Grillage double torsion 

 

    Pièces jointes : • Fiche produit fournisseur 

    Visa Client : Date :

Observations :
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REV DATE SOMMAIRE DES MODIFICATIONS EMIS VERIFIE APPROUVE 

0 13/10/2025 Première diffusion BML  PFX 

Maître d’ouvrage 

Serrières de Briord  

Place de la Mairie 

01470 Serrières-de-Briord 

Maître d’œuvre 

Géolithe 

181 Rue des Bécasses, 

38920 Crolles  

5946 

Serrières-de-Briord – Sécurisation secteur Chateland 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE D’AGREMENT 
 

Spider S3-130 
 

 

CAN 

 

BP N°1 - Le Relut 

26270 MIRMANDE 

 

Téléphone : +33 (0)4.75.63.06.36 

                 Télécopie : +33 (0)4.75.63.10.10 

ECHELLE 

PHASE 

INDICE 0 

Travaux 

IDENTIFICATION DU DOCUMENT 

N° D’ORDRE ACTIVITE REV 

DAF Travaux 0 

Visa Client : Date :

Observations : 
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Filet à câble spiral haute résistance SPIDER S3-130 

Nature et utilisation du 

produit : 

Filet à câble à haute résistance pour confortement d’instabilités 

rocheuses  

    Fournisseur : 
BRUGG France  

565 Av. Pierre Brossolette, 26800 Portes-lès-Valence 

    Nom du produit : Spider S3-130 

    Spécifications :

• Maille rhomboïdale x.y=164.270mm 

• Fil de Ø3mm  

• Résistance du fil à la traction 1770N/mm2 

• Resistance du filet à la traction 220kN/m 

• Résistance au poinçonnement 230/300kN/m 

 

    Pièces jointes : • Fiche(s) produit fournisseur(s)  

    Visa Client : Date :

Observations :
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